
 I- Les bovins cités sur la page 2 proviennent d'une exploitation : 
A. Ne faisant pas l'objet d’une mesure de limitation de mouvements ; 
B. Dont le cheptel bovin : 

1. Est reconnu "Officiellement indemne" de tuberculose bovine, de brucellose bovine et de leucose bovine ; 
2. Est qualifié "Indemne IBR" ou "Indemne vacciné IBR" tel que défini dans l'arrêté ministériel du 05/11/2021 ; 
3. N’est pas : 

Non conforme tel que défini à l’article 2 de l’arrêté du 31/07/2019 fixant les mesures de surveillance et de lutte contre la BVD
(troupeau qui ne respecte pas les règles fixées dans l’arrêté). 
Infecté de BVD tel que défini aux articles 2 et 7 de l’arrêté du 31/07/2019 fixant les mesures de surveillance et de lutte contre la BVD
(troupeau dans lequel a été mise en évidence une circulation du virus BVD ou un boviné reconnu IPI ou infecté), sauf si ce cheptel
respecte les conditions suivantes : 

L’ensemble des animaux dispose d’une appellation « BVD : bovin non IPI » 
Et le dernier animal porteur de virus a été éliminé depuis plus de 12 mois

 II - Les bovins cités sur la page 2 remplissent individuellement les conditions suivantes : 
A. Ils sont détenus en France ou dans l'Union Européenne depuis leur naissance ou depuis au moins 30 jours ; 
B. Ils sont identifiés individuellement (marques auriculaires avec n°IPG) ; 
C. Ils ne présentent aucun signe clinique de maladie, sont exempts de parasites externes et ne sont pas porteurs de lésions
d'hypodermose ; 
D. Ils sont aptes au transport conformément aux dispositions du règlement CE n°1/2005 ; 
E. En matière de FCO, ils répondent aux conditions nationales de mouvements fixées par instruction du MASA et/ou aux conditions du
règlement délégué (UE) N°2020/688 pour les animaux faisant, ou susceptibles de faire, l'objet d'un échange intracommunautaire ; 
G. En matière de tuberculose bovine, tous les bovins âgés de plus de 6 semaines présentent un résultat négatif à une IDC de moins de 4
mois s'ils sont dans un :

Cheptel à risque : 
Cheptel ayant retrouvé sa qualification depuis moins de 5 ans après avoir été reconnu atteint ; 
Cheptel pour lequel un lien épidémiologique à risque a été constaté avec un animal/troupeau atteint de tuberculose (et pour
lequel la suspicion n'a pas été levée) ; 
Cheptel pour lequel un lien épidémiologique à risque est constaté avec un foyer confirmé de tuberculose dans la faune sauvage. 

Cheptel provenant de "Zone à Prophylaxie Renforcée" (au titre de l'instruction technique DGAL/SDSBEA/2023-682 du 02/11/2023). 
H. En matière d'IBR-IPV, ils présentent une sérologie individuelle négative à une épreuve ELISA “anticorps totaux” sur un prélèvement de
sang effectué dans les 21 jours avant l’entrée sur le lieu du rassemblement. Les bovins issus de cheptels "Indemne vacciné IBR" ne doivent
pas être vaccinés. Les bovins déjà connus atypiques ou divergents ne peuvent participer au rassemblement.
I. En ce qui concerne la BVD : 

Les bovins âgés de moins de 3 mois lors du prélèvement présentent un résultat négatif à une analyse individuelle en PCR sur
prélèvement de sang ou sur biopsie cutanée réalisés dans les 21 jours avant l’entrée sur le lieu du rassemblement. 
Les bovins âgés de 3 mois et plus lors du prélèvement présentent un résultat négatif à une analyse individuelle en antigénémie
ELISA ou PCR sur prélèvement de sang réalisé dans les 21 jours avant l’entrée sur le lieu du rassemblement. Les analyses PCR en
mélange sur prélèvement de sang sur les bovins âgés de 3 mois et plus seront acceptées. 

*J. En matière de besnoitiose, les bovins âgés de 6 mois et plus présentent une sérologie individuelle négative sur prélèvement de sang
réalisé dans les 21 jours avant l’entrée sur le lieu du rassemblement. 
*K. En matière de MHE et de FCO BTV 3, les animaux devront répondre aux conditions de mouvements fixées par les instructions techniques
DGAL/SDSBEA/2024-398 du 09/07/2024 et DGAL/SDSBEA/2024-479 du 20/08/2024. Les animaux doivent être désinsectisés et avoir eu une
analyse PCR MHE/FCO tel que mentionné dans l’annexe I du présent certificat.
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Les prélèvements doivent être effectués, par un vétérinaire sanitaire, dans les 21 jours au plus précédant l'entrée sur le lieu du
rassemblement.

Le vétérinaire sanitaire atteste (le jour du prélèvement) que les bovins sont conformes aux points II-B., II-C. et II-D. ;
La DDETSPP atteste les points I-A., I-B.1, II-E., II-G. et *II-K. ;
Le GDS atteste les points I-B.2, I-B.3, II-A., II-H., II-I. et *II-J. ;
L’éleveur atteste et s’engage sur les points au verso du présent certificat sanitaire et doit le remettre (accompagné du Passeport (carte
rose) et de l'ASDA (carte verte)) à l’accueil des animaux sur le lieu du rassemblement.

Conditions sanitaires d’admission

*Point préconisé si le risque est avéré

Tout résultat défavorable sur un bovin à l’une des analyses (IBR, BVD, besnoitiose) nécessite une interprétation
approfondie du GDS pour valider la participation de tout autre animal du cheptel concerné. 
Le GDS se réserve le droit d’invalider le certificat sanitaire à tout moment et de bloquer la présentation des animaux s’il
identifie un risque sanitaire incompatible avec leur présentation. Page 1/2



Code Pays N° national d’identification Sexe Date de naissance

Je soussigné(e) ..........................................................................................................................................     N° de cheptel : _ _   _ _ _   _ _ _
Adresse : .................................................................................................................................................................................................     Téléphone : .................................................

Déclare  présenter à la manifestation le(s) bovin(s) suivant(s) : 

J’atteste que mon cheptel ne présente pas de signes depuis au moins 30 jours de toute maladie contagieuse de l’espèce et
je m’engage à : 

ce qu’au jour de l’entrée sur le lieu de la manifestation, tout bovin introduit dans mon élevage dispose d'un contrôle à
l'introduction validé conformément à la réglementation en vigueur sur la tuberculose, la brucellose, la leucose, l’IBR et la
BVD ; 
prévenir le GDS en cas de suspicions ou problèmes sanitaires après signature du présent certificat.

Fait le : ....................................................            Signature du détenteur :
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Attestation du vétérinaire sanitaire
Je soussigné(e) Docteur ................................................................................................................................................................., atteste que tout bovin désigné
ci-dessus est conforme aux spécifications techniques II-B., II-C. et II-D., précisées sur la page 1 du certificat sanitaire.

Fait le : ....................................................            Signature et cachet du vétérinaire sanitaire :

Attestation de la DDETSPP locale
Je soussigné(e) ................................................................................................................................................................., atteste que tout bovin désigné ci-
dessus est conforme aux spécifications techniques I-A., I-B.1, II-E. et II-G. et *II-K., précisées sur la page 1 du certificat
sanitaire.

Fait le : ....................................................            Signature et cachet :

Attestation du GDS
Je soussigné(e) ................................................................................................................................................................., atteste que tout bovin désigné ci-
dessus est conforme aux spécifications techniques I-B.2, I-B.3, II-A., II-H., II-I. et*II-J., précisées sur la page 1 du certificat
sanitaire.

Fait le : ....................................................            Signature et cachet :

Attestation du responsable de l’accueil des animaux
Je soussigné(e) ................................................................................................................................................................., atteste que tout bovin désigné ci-
dessus respecte les conditions sanitaires générales d’admission. 

Fait le : ....................................................            Signature et cachet :

Attestation de l’éleveur détenteur



Rappel : 

Il faut appliquer pour les deux maladies (MHE et FCO), les fondamentaux de prévention
suivants en amont du concours : 

Désinsectisation 
PCR 

A noter : pour FCO BTV 3, la vaccination n’empêche pas l’excrétion virale. De ce fait, et
dans le cadre des concours, elle ne peut être utilisée seule. Une désinsectisation et une
analyse PCR sont nécessaires en amont du rassemblement.

 
Cadres réglementaires : 

MHE : Les mouvements de bovin en France sont cadrés par une règlementation
spécifique à la MHE. Cette réglementation impacte :  

Les mouvements d’arrivée des animaux issus de ZR MHE vers les concours se tenant
en ZI MHE avec des mesures obligatoires à appliquer définies dans un cadre national
Les mouvements de retour des animaux depuis les concours se tenant en ZR MHE
vers leurs zones d’origine ZI MHE avec des mesures obligatoires à appliquer définies
dans le cadre local (DDETSPP) où se tient le concours

FCO BTV 3 : Les mouvements de bovin en France sont cadrés par une réglementation
spécifique à la FCO BTV 3. Cette réglementation impacte : 

Les mouvements d’arrivée des animaux issus de ZR FCO BTV 3 vers les concours se
tenant en ZI FCO BTV 3 avec des mesures obligatoires à appliquer définies dans un
cadre national
Les mouvements d’arrivée des animaux issus de ZI FCO BTV 3 vers les concours se
tenant en ZR FCO BTV 3 : ils sont interdits !

ANNEXE I DU PROJET DE CERTIFICAT 
SANITAIRE NATIONAL (BOVIN)

(Pour ce qui concerne la MHE et la FCO)
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Les animaux proviennent d’une ...

zone régulée ... zone indemne ...

MHE FCO BTV 3 MHE FCO BTV 3

Page 3 Page 3 Page 4 Interdit !
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Recommandations de 4 protocoles 
de désinsectisation et d’analyse 
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A réaliser : 

1ère désinsectisation 14 jours avant le prélèvement pour PCR (attestée par l’éleveur) 
   (--> pour la fiabilité de l’analyse PCR)

Résultat d’analyse PCR négatif par prélèvements dans les 14 jours avant le départ des
animaux depuis le lieu du rassemblement pour : 

la MHE
        et/ou

la FCO

2ème désinsectisation au moment du prélèvement pour analyse PCR (attestée par le
vétérinaire sanitaire) (--> pour protéger l’animal en amont de la manifestation et ainsi
éviter une excrétion au moment de la manifestation)

3ème désinsectisation (--> pour protéger l’animal pendant la manifestation) :
Préconisée sur le lieux du rassemblement après le douchage des animaux
(attestée par l’organisateur)
Ou à défaut entre 36 à 48h avant l’entrée des animaux sur le lieu du
rassemblement (attestée par l’éleveur)

LE RASSEMBLEMENT EST EN 
ZONE RÉGULÉE MHE

+
LES ANIMAUX PROVIENNENT
D’UNE ZONE RÉGULÉE MHE

LE RASSEMBLEMENT EST EN 
ZONE RÉGULÉE FCO BTV 3

+
LES ANIMAUX PROVIENNENT

D’UNE ZONE RÉGULÉE FCO BTV 3
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A réaliser : 

1ère désinsectisation 14 jours avant le prélèvement pour PCR (attestée par l’éleveur) 
   (--> pour la fiabilité de l’analyse PCR MHE)

Résultat d’analyse PCR négatif par prélèvements dans les 14 jours avant le départ des
animaux depuis le lieu du rassemblement pour : 

la MHE (Mesures réglementaires à définir par la DDETSPP du lieu du
rassemblement pour permettre le retour des animaux en zone indemne)

          et/ou
la FCO

2ème désinsectisation au moment du prélèvement pour analyse PCR (attestée par le
vétérinaire sanitaire) (--> pour protéger l’animal en amont de la manifestation et ainsi
éviter une excrétion au moment de la manifestation)

3ème désinsectisation (--> pour protéger l’animal pendant la manifestation) :
Préconisée sur le lieux du rassemblement après le douchage des animaux
(attestée par l’organisateur)
Ou à défaut entre 36 à 48h avant l’entrée des animaux sur le lieu du
rassemblement (attestée par l’éleveur)

LE RASSEMBLEMENT EST EN 
ZONE RÉGULÉE MHE

+
LES ANIMAUX PROVIENNENT
D’UNE ZONE INDEMNE MHE

LE RASSEMBLEMENT EST EN 
ZONE RÉGULÉE FCO BTV 3

+
LES ANIMAUX PROVIENNENT

D’UNE ZONE INDEMNE FCO BTV 3

ANNEXE I DU PROJET DE CERTIFICAT 
SANITAIRE NATIONAL (BOVIN)

(Pour ce qui concerne la MHE et la FCO)

MOUVEMENT INTERDIT ! 
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SANITAIRE NATIONAL (BOVIN)

(Pour ce qui concerne la MHE et la FCO)

A réaliser : 

1ère désinsectisation 14 jours avant le prélèvement pour PCR (attestée par l’éleveur) 
   (--> pour la fiabilité de l’analyse PCR)

Résultat d’analyse PCR négatif par prélèvements dans les 14 jours avant le départ des
animaux depuis le lieu du rassemblement pour :  

la MHE (Mesures réglementaires dans le cadre national)
        et/ou

la FCO

2ème désinsectisation au moment du prélèvement pour analyse PCR (attestée par le
vétérinaire sanitaire) (--> pour protéger l’animal en amont de la manifestation et ainsi
éviter une excrétion au moment de la manifestation)

3ème désinsectisation (--> pour protéger l’animal pendant la manifestation) :
Préconisée sur le lieux du rassemblement après le douchage des animaux
(attestée par l’organisateur)
Ou à défaut entre 36 à 48h avant l’entrée des animaux sur le lieu du
rassemblement (attestée par l’éleveur)

LE RASSEMBLEMENT EST EN 
ZONE INDEMNE MHE

+
LES ANIMAUX PROVIENNENT
D’UNE ZONE RÉGULÉE MHE

LE RASSEMBLEMENT EST EN 
ZONE INDEMNE FCO BTV 3

+
LES ANIMAUX PROVIENNENT

D’UNE ZONE RÉGULÉE FCO BTV 3
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(Pour ce qui concerne la MHE et la FCO)

A réaliser : 

1ère désinsectisation 14 jours avant le prélèvement pour PCR (attestée par l’éleveur) 
   (--> pour la fiabilité de l’analyse PCR)

Résultat d’analyse PCR négatif par prélèvements dans les 14 jours avant le départ des
animaux depuis le lieu du rassemblement pour :  

la MHE
        et/ou

la FCO

2ème désinsectisation au moment du prélèvement pour analyse PCR (attestée par le
vétérinaire sanitaire) (--> pour protéger l’animal en amont de la manifestation et ainsi
éviter une excrétion au moment de la manifestation)

3ème désinsectisation (--> pour protéger l’animal pendant la manifestation) :
Préconisée sur le lieux du rassemblement après le douchage des animaux
(attestée par l’organisateur)
Ou à défaut entre 36 à 48h avant l’entrée des animaux sur le lieu du
rassemblement (attestée par l’éleveur)

LE RASSEMBLEMENT EST EN 
ZONE INDEMNE MHE

+
LES ANIMAUX PROVIENNENT
D’UNE ZONE INDEMNE MHE

LE RASSEMBLEMENT EST EN 
ZONE ZONE INDEMNE FCO BTV 3

+
LES ANIMAUX PROVIENNENT

D’UNE ZONE INDEMNE FCO BTV 3
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Pour la première désinsectisation : 
Les animaux ont été désinsectisés avec le médicament vétérinaire (nom du produit), 14 jours avant le
prélèvement pour analyse PCR. Date de désinsectisation : …………………………...
Je reconnais : 

Avoir effectué les traitements insecticides conformément aux indications du laboratoire fabricant (modalités d’administration et
posologie) ;
Avoir inscrit les traitements effectués dans le registre d’élevage, par animal, dans les conditions prévues par l’arrêté du 5 juin 2000
relatif au registre d’élevage ; 
Avoir conservé les ordonnances correspondantes dans les conditions prévues par l’arrêté du 5 juin 2000 relatif au registre d’élevage
(ordonnance obligatoire pour les médicaments avec délai d’attente et pour les traitements des caprins) ; 
Avoir conservé la preuve d’achat du produit (facture), et ce pour une période d'un an ; 
Être informé(e) que toute falsification d'une attestation est un délit pénal défini par l’article 441-7 du Code Pénal et puni par les articles
441-7, 441-10 et 441- 11 du même code.

Fait le : .................................................... Signature du détenteur :
 

Pour la deuxième désinsectisation :
Les animaux ont été désinsectisés avec le médicament vétérinaire suivant (nom du produit), au
moment du prélèvement pour l’analyse PCR.
Date de désinsectisation : …………………………...

Fait le : .................................................... Signature et cachet du vétérinaire sanitaire :

Pour la troisième désinsectisation (si l’éleveur réalise la troisième désinsectisation) : 
Les animaux ont été désinsectisés avec le médicament vétérinaire suivant : (nom du produit), dans
les 36 à 48h avant l’entrée des animaux sur le lieu du rassemblement. 
Date de désinsectisation : …………………………...
Je reconnais : 

Avoir effectué les traitements insecticides conformément aux indications du laboratoire fabricant (modalités d’administration et
posologie) ;
Avoir inscrit les traitements effectués dans le registre d’élevage, par animal, dans les conditions prévues par l’arrêté du 5 juin 2000
relatif au registre d’élevage ; 
Avoir conservé les ordonnances correspondantes dans les conditions prévues par l’arrêté du 5 juin 2000 relatif au registre d’élevage
(ordonnance obligatoire pour les médicaments avec délai d’attente et pour les traitements des caprins) ; 
Avoir conservé la preuve d’achat du produit (facture), et ce pour une période d'un an ; 
Être informé(e) que toute falsification d'une attestation est un délit pénal défini par l’article 441-7 du Code Pénal et puni par les articles
441-7, 441-10 et 441-11 du même code. 

Fait le : .................................................... Signature du détenteur :

MODÈLE D’ATTESTATION DE 
DÉSINSECTISATION  RÉALISÉE PAR 

L’ÉLEVEUR 
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